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[599]

tribunal administratif et un organisme de régulation dans une affaire impliquant la Régie 

des marchés agricoles et alimentaires, un organisme de régulation à caractère 

multifonctionnel, de nature similaire à la Régie : 

« La Régie est un organisme tout à la fois 

une mise en marché efficace et ordonnée des produits agricoles et alimentaires 

(article 5) en tenant compte des intérêts des consommateurs et de la 

»290. [nous soulignons]

[600]  des 

Issalys et Lemieux, les organismes de régulation économique sont investis des trois 

»291. Ils ajoutent : 

« é 

économique, les organismes de régulation disposent de pouvoirs beaucoup plus 

étendus que les tribunaux administratifs. Cette mission déborde largement le 

statuer, comme le fait typiquement un tribunal administratif ou judiciaire, à la 

Il 

est appelé à décider de questions plus ouvertes

factuel plus large et plus mobile, sur la base de règles qui ne sont pas toutes des 

souples. 

dans bien des cas, assez faible »292. 

[nous soulignons] 

290 RMMAQ c. Fédération des producteurs de porcs du Québec, J.E. 97-1356 (C.A.), autorisation de pourvoi à la 

Cour suprême rejetée (C.S. Can., 1998-04-30) 26256, cité avec approbation dans Syndicat des producteurs de 

bois de la Gaspésie c. Damabois et al.  3. 
291 P. Issalys et D. Lemieux, L , 3e édition, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, 2009, 

p. 453. 
292 P. Issalys et D. Lemieux, L , 3e édition, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, 2009, 

p. 460. 
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[601] Une autre conséquence de la classification de la Régie parmi les organismes de 

régulation économique est que son caractère multifonctionnel emporte une « nécessaire 

action » et une autonomie réelle293. Le professeur Garant écrit : 

«

quelconque de la vie économique et sociale dans un contexte qui requiert 

ette question devrait être fort 

Angleterre et en France le législateur confiait aux ministères traditionnels la 

ur, tant aux États-

justice et même du Parlement »294.

[602]

exprimée en ces termes : 

«

est directement tributaire de (a) la transparence du processus de fixation des 

»295.

[603] Vu ce qui précède, la Régie conclut que s

régulation économique à caractère multifonctionnel, autonome et indépendant, donne à sa 

Elle doit ainsi 

[604]

la Régie examine les dispositions législatives spécifiques qui lui donnent compétence en 

293 D. Lemieux, Justice administrative : loi annotée, Publications CCH, Farnham, 1997, p. 66 cité dans Solunac c.

Hydro-Québec, p. 20. 
294  P. Garant, Droit administratif, 6e édition, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, 2010, p. 102 et 103. 
295 Action Réseau Consommateur c. P.G. Québec, C.S., 6 juin 2000, p. 40. 

tremblas
Surligné
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[605]

u 

Canada : 

« Le sens ordinaire et grammatical du texte [ ]

[ ] -à-dire examiner 

de la Loi elle-

»296. 

[606] rêt Glykis, la juge Marie Deschamps, de la Cour suprême du Canada, 

confirme cette approche : 

«

législative doit être lue dans son contexte global, en prenant en considération non 

terprétation de textes règlementaires »297.  

[607]

loi, à sa structure, à son objectif et à la mission confiée à la Régie298. Ainsi, pour 

à la Régie de 

[608] Domtar inc. c. Produits Kruger ltée

Québec souligne que « [la Loi] qui, entre autres 

s fort explicites, toute régulation de la 

Il faut interpréter les pouvoirs 

conférés à la Régie de manière à ce que celle-ci puisse exercer ses fonctions et user 

pleinement de la compétence qui lui est dévolue par le législateur »299.

296 Chieu c. Canada (MCI) [2002] 1 R.C.S., p. 104. 
297 Glykis c. Hydro-Québec, [2004] 3 R.C.S., p. 289. 
298 Domtar inc. c. Produits Kruger ltée, 2010 QCCA 1934 (CanLII), par. 38. 
299  2010 QCCA 1934 (CanLII), par. 35. 


